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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Grundrechte

Die Veröffentlichung des Ergebnisses der Vorprüfung durch die Bundeskanzlei Mitte
März 2016 war für das Egerkinger Komitee der Startschuss zur Unterschriftensammlung
für die Volksinitiative «Ja zum Verhüllungsverbot», deren Text sich am Tessiner
Verhüllungsverbot orientierte. Die dazugehörige medienwirksame Inszenierung auf dem
Bundesplatz, bei der einige Komitee-Mitglieder als vermummte Chaoten und
Burkaträgerinnen – zum Teil mit Sprengstoffgürtel-Attrappe – verkleidet posierten,
hatte für das Komitee ein juristisches Nachspiel. Im Kanton Bern gilt seit 1999 ein
Vermummungsverbot bei unbewilligten Demonstrationen, weshalb die Stadt Bern das
Komitee wegen «Kundgebung ohne Bewilligung» mit 500 Franken büsste, wie die
Aargauer Zeitung berichtete. Da die eidgenössischen Räte sich später aber gegen die
Aufhebung der parlamentarischen Immunität Walter Wobmanns – Präsident des
Komitees und Nationalrat – entschieden, musste die Busse nicht bezahlt werden. 
Einige Monate nach Anlaufen der Unterschriftensammlung, im Sommer 2016,
vereinnahmte der Zürcher SP-Regierungsrat Mario Fehr die Schlagzeilen zur Burka-
Debatte, indem er sich als prominenter Vertreter des linken Lagers zu den bisher
hauptsächlich rechtsbürgerlichen Befürwortern eines Verhüllungsverbots gesellte.
Burkas gehörten nicht in die Schweiz, denn in einer liberalen Gesellschaft zeige man
das Gesicht, zitierte ihn die Presse. Erwartungsgemäss löste er mit dieser
«Provokation», wie die NZZ seinen öffentlichen Positionsbezug gegen die Parteilinie
nannte, weit über seine eigene Partei hinaus einen Sturm der Entrüstung aus. Linke wie
Liberale warfen ihm ein seltsames Verständnis von Liberalismus vor. Doch es zeigte sich
auch, dass die SP in dieser Frage keineswegs geeint war. Mit Pierre-Yves Maillard (sp,
VD) und Anita Fetz (sp, BS) sprachen sich in den Tagen darauf zwei weitere SP-
Aushängeschilder gegen die Burka in der Schweiz aus und auch bei der Parteibasis
erfreue sich Fehr – nicht nur, aber auch wegen seiner Haltung in der Burka-Frage –
grosser Beliebtheit, erklärte der Zürcher SP-Präsident Daniel Frei. Christian Levrat (sp,
FR), Präsident der SP Schweiz, betonte gegenüber «La Liberté» unterdessen, dass die
Burka aus der Schweiz verschwinden müsse, aber die Initiative der SVP der falsche Weg
sei. Einig waren sich die Beteiligten letztlich darin, dass die Debatte über das
Burkaverbot parteiintern noch geführt werden müsse.
Damit war die SP jedoch nicht allein; gespalten zeigten sich in der Burka-Frage auch die
FDP, die CVP und sogar die SVP, deren Nationalräte Claudio Zanetti (svp, ZH) und Alfred
Heer (svp, ZH) zu den prominentesten Gegnern des Burkaverbots gehörten.
Handkehrum sprachen sich nach dem «Bekenntnis» Fehrs auch immer mehr
bürgerliche Politikerinnen und Politiker öffentlich für ein Burkaverbot aus, auch wenn
dieses ihrer Meinung nach nicht in die Verfassung gehöre, sondern vielmehr auf
Gesetzesebene oder kantonal geregelt werden solle. Den «rasanten
Meinungsumschwung» im bürgerlichen Lager beäugte Initiant Walter Wobmann eher
skeptisch und brachte den Vorwurf des politischen Opportunismus aufs Tapet. 
Nichts zur Entkräftung dieses Vorwurfs beitragen konnten die Ende August publizierten
Resultate einer repräsentativen Umfrage von «Le Matin Dimanche» und der
Sonntagszeitung, wonach 71 Prozent der befragten Stimmberechtigten ein
Verhüllungsverbot in der Schweiz befürworteten. Fast alle (96%) der befragten SVP-
Wählerinnen und -Wähler sprachen sich dafür aus; bei den anderen bürgerlichen
Parteien BDP, CVP und FDP äusserten sich rund drei Viertel positiv zu einem Verbot.
Die Wählerschaften der GLP und der SP zeigten sich mit 54 bzw. 47 Prozent
Zustimmung gespalten, während die Basis der Grünen als einzige klare Ablehnung
signalisierte. Eine weitere Umfrage im Auftrag der «Schweiz am Sonntag», deren
Ergebnisse drei Wochen später veröffentlicht wurden, bestätigte diese Tendenz, wenn
auch in leicht abgeschwächter Form. Hier sprachen sich schweizweit rund 61 Prozent
der Befragten für ein Verhüllungsverbot aus, ältere deutlich stärker als jüngere.
Als Alternative zum Burkaverbot in der Verfassung, das allenfalls Signalwirkung habe,
aber keine Probleme löse, erneuerte CVP-Präsident Gerhard Pfister (cvp, ZG)
unterdessen die Idee eines Religionsartikels in der Verfassung. Es müsse eine
grundsätzliche und breitere Diskussion darüber stattfinden, «welche Werte in unserer
Gesellschaft für alle gelten sollen» und «wie unsere Rechtsordnung gegen
fundamentalistische Ideologien durchgesetzt werden» könne, so Pfister gegenüber dem
St. Galler Tagblatt. Der Aargauer SP-Nationalrat Cédric Wermuth griff die Idee Pfisters
auf und präsentierte in der «Schweiz am Sonntag» einen Entwurf für einen solchen
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Religionsartikel, den er als «Koalitionsangebot an die progressiven Kräfte – nicht nur,
aber auch im Islam» bezeichnete. Der Vorschlag sah Gleichbehandlung und
Nichtdiskriminierung für alle religiösen Gemeinschaften bei gleichzeitiger Verpflichtung
derselben auf die Werte der Bundesverfassung vor und gründete in der Hoffnung,
durch die staatliche Anerkennung des Islams dessen fundamentalistische Strömungen
zurückzudrängen. Da ein solcher Toleranzartikel jedoch einerseits die Abschaffung des
Minarettverbots bedeutete und andererseits viele neue Fragen nach tolerablen und
intolerablen Glaubensäusserungen aufwürfe, räumten ihm die Medien keine allzu
grossen Erfolgschancen ein. Auch von Seiten christlicher und muslimischer
Religionsgemeinschaften äusserten sich kritische Stimmen zu diesem Vorhaben.
Zur Halbzeit der Sammelfrist, Anfang 2017, gab Initiant Walter Wobmann in der Presse
bekannt, sein Komitee habe bereits 70'000 Unterschriften beisammen und schaue
somit zuversichtlich dem Ablauf der Frist Mitte September entgegen. Derweil zeichnete
sich auch immer deutlicher ab, dass ein indirekter Gegenvorschlag mit einem Verbot
auf Gesetzesstufe durchaus denkbar sein würde und dass ein solcher bei vielen v.a.
bürgerlichen Parlamentarierinnen und Parlamentariern wohl auf Unterstützung zählen
könnte. Darauf liess sich Wobmann im «Blick» zitieren: Falls der Inhalt des
Gegenvorschlags deckungsgleich zu jenem der Volksinitiative wäre, werde man den
Rückzug der Initiative in Betracht ziehen.
Anfang September 2017, also noch vor Ablauf der Sammelfrist, präsentierte der
Ausserrhoder FDP-Ständerat Andrea Caroni bereits ein Nein-Komitee zum
Verhüllungsverbot, für dessen Co-Präsidium er Vertreterinnen und Vertreter aus allen
Fraktionen gewinnen konnte. Zu seinen Mitstreitenden zählten gemäss «Sonntags-
Blick» SVP-Nationalrat Claudio Zanetti, die Zürcher Nationalrätinnen Tiana Angelina
Moser von der GLP, Barbara Schmid-Federer von der CVP und Rosmarie Quadranti von
der BDP sowie die Ständeräte Hans Stöckli (sp, BE) und Robert Cramer (gp, GE). Caroni
nannte die Initiative des Egerkinger Komitees «Symbolpolitik», die ein
«Scheinproblem» lösen wolle. Es gehe den Initianten nicht um Frauenrechte, sondern
um den «Kulturkampf gegen den Islam». Ausserdem verletze ein nationales Verbot den
Föderalismus; einen Entscheid sollte jeder Kanton für sich treffen, präsentierte er
seine Argumente im «Sonntags-Blick». Initiant Wobmann kommentierte die Gründung
des Gegenkomitees laut «Blick» mit der Bemerkung, Caroni verfüge über «spezielle
Hirnwindungen». Unverständlich sei für ihn auch, was in seinen Parteikollegen Zanetti
gefahren sei, dass er sich so vehement gegen die Initiative engagiere. 1

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
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manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
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préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 2

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Les chambres ont traité de l’initiative populaire lancée par la Protection suisse des
animaux (PSA) et intitulée « Contre les mauvais traitements envers les animaux et pour
une meilleure protection juridique de ces derniers (initiative pour l’institution d’un
avocat de la protection des animaux) » au cours de l’année sous revue.
Au Conseil national, l’initiative a été soutenue par le groupe socialiste et le groupe des
Verts. L’un comme l’autre ont souligné certaines lacunes, ainsi que des divergences
entre les cantons concernant l’exécution de la loi sur la protection des animaux.
Regrettant en outre qu’aucun contre-projet indirect n’ait été élaboré, les Verts, ainsi
que quelques membres du groupe démocrate-chrétien, se sont prononcés en faveur
de l’initiative pour cette raison. Au nom du groupe bourgeois démocratique, Brigitta
Gadient (GR) a souligné que l’obligation d’instituer un avocat de la protection des
animaux constituerait une ingérence inutile dans la liberté d’organisation des cantons.
D’après elle, les nouveaux instruments juridiques du code de procédure pénale seront
suffisants et permettront de poursuivre efficacement les infractions de ce type. Un
certain nombre d’agriculteurs se sont également opposés à l’institution d’un avocat de
la protection des animaux, voyant là un manque de confiance à l’égard de leur
profession. Ils estimaient par ailleurs qu’un tel avocat serait impuissant face aux rares
cas de mauvais traitements envers les animaux qui sont commis dans des exploitations
agricoles. En charge du dossier, la conseillère fédérale Doris Leuthard a évoqué elle
aussi le nouveau code de procédure pénale, qui entrera en vigueur en 2011, soulignant
que celui-ci prévoyait en effet la possibilité pour les cantons d’instituer un défenseur
public des animaux. Elle a ajouté que la loi sur la protection des animaux obligeait déjà
tous les cantons à instituer un service spécialisé dans la protection des animaux chargé
de garantir le respect des droits de l’animal. A l’opposé, Tiana Moser (Verts libéraux,
ZH), qui s’exprimait au nom d’une minorité de la commission, a proposé de
recommander au peuple d’accepter l’initiative, jugeant que l’institution d’un tel avocat
ne constituait pas un durcissement de la loi sur la protection des animaux : il
contribuerait plutôt à améliorer l’exécution du droit en vigueur et pourrait veiller à la
prise de sanctions plus strictes en cas d’infractions. Soutenue presque uniquement par
les Verts et le PS, le plénum a rejeté l’initiative en question et décidé de recommander
au peuple d’en faire autant.
Au Conseil des Etats, le rapporteur de la commission, Hermann Bürgi (udc, TG), a
proposé le rejet de l’initiative. Seule voix divergente de la commission, la socialiste
Anita Fetz (BS) a soutenu l’initiative en question, estimant que, malgré le renforcement
des sanctions pénales en cas d’infraction à la loi sur la protection des animaux,
l’application de cette dernière était encore loin d’être effective, de nombreux cas de
mauvais traitements ne faisant l’objet d’aucune condamnation, car les autorités n’ont
pas le temps de prendre les mesures qui s’imposent. Rare partisan de l’initiative au sein
de son groupe, le démocrate du centre This Jenny (GL) a repris ces arguments et
déploré que les cantons ne fassent malheureusement pas usage de leur droit à instituer
un avocat des animaux. Choqué par certains mauvais traitements infligés aux animaux, il
a ajouté que le fait qu’autant de propriétaires d’animaux s’opposent avec autant de
véhémence à cette initiative était précisément le signe qu’un réel problème existe.
Malgré ces arguments, le plénum a adhéré à la décision du Conseil national. En vote
final, le Conseil national a confirmé sa décision par 130 voix contre 50 et le Conseil des
Etats par 30 voix contre 6. 3
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1) BBl, 2016, S. 1669 ff.; Blick, LMD, NZZ, 16.3.16; SZ, 29.3.16; AZ, 9.4.16; TA, 30.6.16; NZZ, 11.8.16; AZ, LT, NZZ, TA, TG, 12.8.16;
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SGT, 24.8.16; BZ, NZZ, TA, 25.8.16; TA, 27.8.16; SoZ, 28.8.16; AZ, Blick, CdT, TA, TG, 29.8.16; NZZ, TA, TG, 30.8.16; NZZ, 31.8.16;
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TA, 25.2.17; AZ, NZZ, TG, 10.3.17; Blick, 31.3., 1.4.17; TA, 6.5.17; LT, 12.5.17; BaZ, 31.8.17; So-Bli, 3.9.17; SGT, 4.9.17; Blick, 5.9.17;
APZ, 6.9.17; NZZ, 14.9.17
2) AB NR, 2019, S. 1223 ff. ; AB NR, 2019, S. 1249 ff. ; AB NR, 2019, S. 1281 ff. ; AZ, 5.5.19; BaZ, 7.5., 17.5.19; TA, 24.5.19; AZ,
10.6.19; LT, 14.6.19; TG, 15.6.19; NZZ, 18.6.19; TG, 19.6.19; Blick, LT, 21.6.19; NZZ, 31.8.19
3) BO CN, 2009, p. 1228 ss. et 1826 ; BO CE, 2009, p. 824 ss. et 1002 ; FF, 2009, p. 6007 s.
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